
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  10 juillet 2012 N° 54 Page 1618 

MINISTERE DES DOMAINES DE 

L’ETAT ET DES AFFAIRES 

FONCIERES 

 

Décret n° 2012-749 du 4 juillet 2012, relatif à 
l'attribution à titre privé d'une terre collective 

relevant de la collectivité Ouled Amor et sise 

à la délégation d'El Hamma du gouvernorat 
de Gabès (concernant la terre dite Dhahret 

Elgandoul).  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 64-28 du 4 juin 1964, fixant le régime 

des terres collectives, telle qu'elle a été modifiée et 

complétée par la loi n° 71-7 du 14 janvier 1971, par la 

loi n° 79-27 du 11 mai 1979 et par la loi n° 88-5 du 8 

février 1988,  

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert 

de certaines attributions des ministres des finances et 

de l'agriculture au ministre chargé des domaines de 

l'Etat et des affaires foncières,  

Vu le décret n° 65-327 du 2 juillet 1965, fixant les 

modalités d'application de la loi n° 64-28 du 4 juin 

1964 relative au régime des terres collectives, tel qu'il 

a été modifié et complété par le décret n° 81-327 du 

10 mars 1981, par le décret n° 88-894 du 29 avril 

1988 et par le décret n° 95-1229 du 10 juillet 1995,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le procès-verbal de réunion du conseil de 

gestion de la collectivité Ouled Amor en date du 8 juin 

2009, relatif à l'attribution à titre privé de la terre 

collective dite Dhahret Elgandoul et sise à la 

délégation d'El Hamma du gouvernorat de Gabès 

approuvé par le conseil de tutelle local de la 

délégation d'El Hamma en date du 16 juin 2009, par le 

conseil de tutelle régional du gouvernorat de Gabès en 

date du 5 juin 2010 et homologué par le ministre des 

domaines de l'Etat et des affaires foncières le 22 mars 

2012.  

Décrète :  

Article premier - Sont confirmées, les décisions du 

conseil de gestion de la collectivité Ouled Amor 

relatives à l'attribution à titre privé de la terre 

collectivité dite Dhahret Elgandoul et sise à la 

délégation d'El Hamma du gouvernorat de Gabès et 

qui sont consignées dans son procès-verbal en date du 

8 juin 2009, approuvé par le conseil de tutelle local de 

la délégation d'El Hamma en date du 16 juin 2009, par 

le conseil de tutelle régional du gouvernorat de Gabès 

en date du 5 juin 2010 et homologué par le ministre 

des domaines de l'Etat et des affaires foncières le 22 

mars 2012, et ce, conformément aux plan et tableau 

annexés au présent décret.  

Art. 2 - Le ministre des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

 

Décret n° 2012-750 du 2 juillet 2012, modifiant 

le décret n° 2007-535 du 12 mars 2007, fixant 

les modalités et les conditions de gestion du 
fonds national d'amélioration de l'habitat.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'équipement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 2004-77 du 2 août 2004, relative au 

fonds national d'amélioration de l'habitat, telle que 

modifiée par la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 portant 

loi de finances complémentaire pour l'année 2012 et 

notamment ses articles 33 et 34,  

Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant 

loi de finances pour l'année 2005 et notamment ses 

articles 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 

attributions du ministère de l'équipement, tel que 

complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,  

Vu le décret n° 2007-534 du 12 mars 2007, fixant 

les modalités et les conditions d'octroi des prêts et 

subventions par le fonds national d'amélioration de 

1'habitat, tel que modifié par le décret n° 2012-509 du 

2 juin 2012, 

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
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Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions 

du paragraphe premier de l'article 7 du décret n° 

2007-535 du 12 mars 2007 susvisé et remplacées 

par ce qui suit :  

Article 7 - paragraphe premier (nouveau) :  

Une commission consultative régionale de 

l'amélioration de l'habitat est créée au niveau de chaque 

gouvernorat. Elle est chargée de l'étude des demandes de 

prêts ou de subventions émanant des propriétaires ou 

occupants privés dans le cadre des opérations 

mentionnées au paragraphe B de l'article premier de la 

loi relative au fonds national d'amélioration de l'habitat et 

de l'établissement d'une liste des candidats pour l'octroi 

de ces prêts ou subventions.  

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur, le ministre des 

finances, le ministre des affaires sociales et le ministre de 

l'équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 juillet 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par décret n° 2012-751 du 4 juillet 2012. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Raouf Ben 

Abdallah, technicien supérieur de la santé publique à 

l'hôpital Sahloul de Sousse, un congé pour la création 

d'une entreprise pour une deuxième année à partir du 

29 juin 2011.  

 

Arrêté du ministre de la santé du 5 juillet 
2012, portant ouverture d'un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade 

d'infirmier major de la santé publique.  

Le ministre de la santé,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'état, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret n° 2000-1690 du 17 juillet 2000, 

portant statut particulier du corps des infirmiers de la 

santé publique, tel qu'il a été modifié par le décret n° 

2011-919 du 7 juillet 2011,  

Vu l'arrêté du 28 juillet 2003, fixant les modalités 

d'organisation du concours interne sur dossiers pour la 

promotion au grade d'infirmier major de la santé 

publique, tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 13 

décembre 2010.  

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère de la 
santé, le 26 juillet 2012 et jours suivants, un concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d'infirmier major de la santé publique.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

450 postes.  

Art. 3 - La date de clôture des inscriptions est fixée 

au 16 juillet 2012.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 juillet 2012. 

Le ministre de la santé 

Abdellatif Mekki 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre de la santé du 5 juillet 
2012, portant ouverture d'un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade 
d'infirmier principal de la santé publique.  

Le ministre de la santé,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'état, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 2000-1690 du 17 juillet 2000, 

portant statut particulier du corps des infirmiers de la 

santé publique, tel qu'il a été modifié par le décret n° 

2011-919 du 7 juillet 2011,  

Vu l'arrêté du 29 juillet 2003, fixant les modalités 

d'organisation du concours interne sur dossiers pour la 

promotion au grade d'infirmier principal de la Santé 

publique, tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 13 

décembre 2010.  


